
faction qu'éprouverait le peuple anglais à voi '" ^ e pré
sident de la République française venir visit-er l'An
gleterre. 

M. Smith répond qu'il n'est pas dans 1eB usages 
que les ministres fassentde pareilles invitât: °os;mais, 
que le chef delà République Française v i ~ n n e ainsi 
que le chef de toute autre nation amie, il recevra tou
jours en Angleterre un accueil très ccrd- ,al-

là. Morton regrette que le gouverneiB e n t n'ait p u 
nourri des sentiments plus amicaux e n T e r s 1* France, 
et il craint qu'il n'ait fait beaucoup pc'ur être désa
gréable au peuple français surtout pai" son refus de 
participer à l'exposition française. 

Le président rappelle l'orateur à l'ordr e ot l'invite 
à limiter ses observations à la conduite du minis
tère. 

M. Philippe Slanhoppe regrette le discours de lord 
Salisbury sur la triple alliance, qui a produit u'»i sen
timent d'exaspération parmi le peuple français. 

11 faut supposer, dit-il,que dans le cas ou la France 
tenterait de reconquérir l'Alsace et la Lorraine, l'vp-
pui mural de l'Angleterre serait en faveur do l'Ail e-
magne. Cependant, le peuple anglais est absoluraet t 
opposé à toute politique quelconque qui l'engagerait 
dans des querelles continentales qui ne le regardent 

Sir J. Fergusson, dans sa réponse, tourne en ridi
cule l'idée que la présence de la îlotte anglaise à Ve
nise ait été préméditée. 

Londres, 10 juillet. — Sir J. Fergueson, continuant 
son discours, repousse énergiquement l'assertion que 
des actes quelconques du gouvernement ang! u.is aient 
indisposé la France. 

I ii nouveau Hcandale chiru. «icat 
Berlin, 10 juillet. — Nouveau scaudale nu'-dical 

signalé par le Lokal Anzeit/er qui cite les» Archives 
pour la pathologie expérimentale et la pbarmaco p ée», 
volume 2"J, page 338. D'après cette citation le doc
teur Lenharlz, professeur à Leipzig,étudiant, en i 83(>, 
1 action toxique de la morphine et de l'atropine, op-éra 
un homme après quelques expériences sur les.l-ni-
maux. L'expérience se termina par la mort du .ca
tion t. 

L A ! M e do 14 juillet à t o m m t n t r v 
Commentry, 10 juillet. — La'Conseil municipal -a 

refusé do voter les fonds nécessaires pour la fête oral 
14 Juillet. 

Un organe local, le Tocsin, engage les travailleurs 
à s'abstenir de prendre part à cette fêle des massa
creurs bourgeois. 

t no révolte d'Indiens 
Kio-de-Janeiro, 10juillet. — Les Indiens se sont 

révoltés dans la province de Para. Ils ont battu les 
troupes envoyées contre eux, leur ont tué quatorze 
hommes etlesont poursuivis jusqu'aux portes de la 
ville. 

Le» tarifs 
dillV-r. nticIN entre l'Italie e t la Franco 

Rome, 10 juillet. — On affirme que le Conseil dis 
ministres, convoqué extraordinairement par M. di 
Rudini pour le 17 juillet, aura à se prononcer sur le 
rétablissement des tarifs différentiels avec la France, 
supprimés par M. Crispi. 

D'aLtre part, on assura que M. di Rudini irait en 
Angleterre à la fin de juillet, où il se rencontrerait 
avsc lord Salirbury et le chancelier Caprivi.'-

Le renouvel lement de la Triple-Alliance 
e t la guerre 

Rome, 10 juillet. — Dans les cercles politiques, on 
considère le renouvellement de la Triple alliance 
comme le précurseur d'uae guerre prochaine,laquelle 
est envisagée ici comme la seule issue à la crise éco
nomique actuelle. 
L'affaire da la mélinite devant la Cour d'appel 

Paris, 10 juillet.— Les débats de, l'affaire de la 
mélinite continuent sans incident, a huis-clos. 

L'arrêt ne sera rendu très probablement qua de

main. 
L e s droits sur les fils de coton 

Paris, 10 juillet. — Lue délégation d'ouvriers 
fileurs et tisseurs de coton s'est présentée ce matin 
a la présidence du Conseil. 

M. de Freyeinet étant absent, ils comptent s'y 
présenter do nouveau demain matin. 

La délégation s'est ensuite rendue an ministère du 
commerce. 

Les délégués ont insisté auprès oo M. Jules Koene 
pour que, à défaut de l'exemption, on maintien e les 
droits inscrits au tarif conventionnel sur les fils de 
coton avec adnuss on temporaire. 

Inexécution du douanier Meunier à Nancy 
Karis, 10 juillet. — M. Peibler a quitté Paris pour 

se rendre à Nancy, où =1 procédera demain matin à 
l'cxéontion du douanier Meunier. 

Les vo l s de la loterie de Bes séges 
Nîmes. 10 juillet.— Parmi les sommes détournées 

à Hessèges, on signsle un don de 10,UÛO fr. que M.de 
Rothschild avait envoyé à Bsssèges pour secourir la 
population. Cette somme ne figure nulle part comme 
xeçue. 

Plusieurs autres ont aussi disparu. 
parmi les mandats établis au nom du personnes 

mtrrtes, mandats qui retournaient à la mairie avec la 
mention décédé, deux de i,80il francs ont été émargés 
parla femme du maire Manifacier. 

L'n grand nombre d'autres mandats ont été détour
nés par les mômes procédés. 

Les manoeuvres r a v a l s 

Ajaccio, 10 juillet. — L'escadre, commandée par 
le contre-atniral Dorlodot des Kssarts, et composée 
des cuirassés Hoche. Dévastation, Formidable, 
amiral Baudin, RedoutableeX du croiseur le Condor, 
a bombardé ce matin, de 4 à 5 h. Ii2, les forts de la 
ville d'Ajaccio. 

Pendant ce temps, les croiseurs Lévite, J.opcr 
Lalande et Vautour, accompagnés de 5 torpilleurs 
croisaient au large des Sanguinaires afin de signaler, 
«'il y avait lieu, l'arrivée de l'escadre de défense. 

Après le bombardement, l'escadre s'est retirée vers 
le sud, mais elle a ensuite brusquement changé de 
direction et mis le eap au nord-ouest. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

LE PROGRAMME complet du festival 
et des fêtes qui auront lieu à Roubaix, le 
dimanche 12 et le lundi 13 juillet, est mis 
en vente au prix de 0,ÎO centimes. 

On peut le demander à la librairie du 
« Journal de Roubaix », et à tous not 
vendeurs au numéro. 

L e Conseil municipal, dans sa séance de ven 
dredi soir, a épuisé son ordre du jour, qui ne renfer 
mait aucune question importante, et liquidé l'arriéré 
de l'ordre du jour de la précédente séance. 

Seule la question théâtrale a provoqué une discus
sion qui'a été assez longue et parfois animée. La 
commission, on le sait, propossit une subvention uni
que de 50 000 francs qui permit, en raison du séjour 
permanent a Roubaix d'une troupe lyrique, d'em
ployer le» artistes de l'orchestre symphouique. Après 
des échinges d'observations entre MM. Derville, 
Degalle, Briet, Lepers et Gustave Legrand — qui, en 
présence de la divergence de» idées émises, propo
sait d'allouer aux pauvres les 50.000 francs — et il a 
été décidé qu'on maint-eulrait la subvention scindée 
de l'an dernier, c'est-à-dire 34.000 fr. à 1 Hppoarome 
et 10.000 au théâtre du Fontenoy. 

Samedi matin à dix heures et d< m e ont tu lieu, en 
l'éeluo Saint-Martin les funérailles de M, Carlos De-
lattre mort accidentellement à Huenos-Ayres, le 8 
Juin dernier i l'âge de 27 ans. Le corps avait été dé. 
barque à Dunken.ue et ramené, ru» de l'Hospice, 13, 
Où a eu lieu la levée du corps, l u e foule considéra
ble dans laquelle on remarquait tintes l»s notabilités 
eiviles et industrielles do la vilie, suivait le cercueil 
qui disparaissait sous les fleurs. 

La cérémonie était terminée A midi ot demi. 

A l 'égl ise Saint Jean Baptiste. — A partir de 
dimanche prochain, les heures dos messes seront 
changées à Saint-Jean-Baptiste. 

La première mess, sera dite àb heures. Laseeonde, 
à 8 h. : la grani'messe sera chantée A 10 heures. 

i . . „ f e m m e a t r o c e m e n t m a l t r a i t é e 
. . J « n m a r i . L— Vae véritable scène de sauva-

***• * 7 „ « « ^ dans la nuit de jeudi s vendredi, 

«rue horjaulleur ; on se souri 
odvis-e dont 11 fut le héros, Il y a q u e u e s «nnee.,et 
c n f î ù i v X t d'être traduit devant la < W d « . . . e s , 
2u e condamna, pour meurtre de son frère, à deux 
2 " . d'emprisonnement. L'.gr**»eur est . môme in-
tfvWu ; doué d'un caractère violent, » maltraitait 
fréouemment .a femme. 

Il avait, il y » peu de temp., fait porter la plus 
graadpMtieieaon mobilier au Mont-de-P été ; ce 

qui restait en fait de meubles était tellement réduit 
que sa malheureuse femme en avait conçu un vif 
ressentiment. C'est probablement parce qu'elle té
moignait son indignation à son mari, que celui-ci 
s'est porté sur elle à des violences. 

Vendre divers deux heures du matin, M. Delbergue 
rentrait chez lui, dans un état d'ivresse prononcé. Il 
était accompagné de deux camarades qui avaient 
passé la soirée et la nuit à boire avec lui. 

M. Delbergue réveilla sa femme et la somma de 
servir à manger, à ses compagnons et a lui. Mme 
Delbergue s'exécuta de bonne grâce, maie, voyant 
l'état déplorable dans lequel se trouvait son mari, elle 
ne put retenir ses larmes et elle lui reprocha amère
ment sa conduite. M. Delbergue invita sa femme au 
silence et dans uu élan subit de colère, il se leva de 
de table et se jeta sur elle. Il lui lança, en pleine 
figure, un coup de poing qui lui brisa plusieurs 
dents. Non coûtent de cet a;te de brutalité, il la 
poussa contra la murs. l'e. et la secoua avec unt i l 
acharnement et une telle fores qu'il mit sa tête sa 
lambeaux ; on a retrouvé des touffes de cheveux sur 
la tapisserie du mur. 

La colère de l'agrespeur n'était pas encore assouvie. 
Sourd aux supplications de sa victime, il saisit un pot 
en gré et 1« jeta avec force à sa tête ; le pot vola en 
éclats et Mme Delbergue reçut au-dessus de la tempe 
droite une blessure si profonue qu'elle tomba et s éva
nouit. 

lnconcci nt de l'acte friminel qu'il venait de com
mettre, M. Delbergue se remit à table: on remarquera 
que ses deux convives avaient assisté à cette horrible 
scène, sans mot dire et saus intervenir en faveur de 
la malheureuse. Ils continuèrent & ripa'ller peniaut 
longtemps encore et ils quittèrent la maison sans 
donner da soins 1 la blessée qu'ils laissèrent étendue 
sur les dalles, sans connaissance, dans une mare de 
sang. Les trois ivrognes continuèrent a s'amuser dans 
les cabarets du voisinage; au lever du jour l'un d'i JX 
crut prudent de s'esquiver. 

Une personne, se présenta vendre li, vers hut heu
res du matin, pour faire une commande chez M. Del
bergue. Elie sonna à plusieurs reprises, mais comme 
on ne venait pas ouvrir elie se déedaà pénétrer dans 
la maison. Le mobilier éiait bouleversé; des débris de 
vaisselle jonchaient les dalles ; où des traces de s&ug 
apparaissaient nombreuses ; le nouveau venu crut 
qu'un crime avait été commis, et il se disposait à in
former la police, quand ;1 découvrit Mme Delbtrgue 
plus morte que vive, mais qui avait recouvré sa con
naissance. 

Comme on le suppose, les vosins furent bientôt nvs 
au courant de l'affaire et M. Chauveau, c mmissaire 
de police, se rendait, quelques instants après, place 
Chaptal. II. Delbergue éiant absent, i! s'occupa de 
faire donner des soins a la blessée et requit la méde-

| cin-légiste. Mme Delbergue fit au magistrat le récit 
de la scène horrible que nous venons de rapporter. 
Le signalement de l'inculpé fut aussitôt lancé dans 
toutes les directions et à onze heures et demie du 
matin, l'agent de sûreté Cocheteux procédait à l'ar
restation de M. Delbergue qui se trouvait attablé 
dans l'estaminet de M. (Jjilmiu, rue de la Gare, où il 
continuait la suite de ses libations non interrompues 
depuis la voille. 

Dans le courant de l'après-midi, une confrontation 
a eu lieu entre la victime et son agresseur. M. Delber
gue avait lui-même demandé, au moment de son ar
restation, que cette confrontât on fût faite; mais, 
lorsqu'on voulut le conduire place Chaptal, il déclara 
qu'il ne voulait pas se soumettre à cotte formalité. 
M. l'hauvea i le fit conduire néanmoins par deux 
agents de la sûreté. Nous ce einna ssons pas les dé
tails de l'entrevue quia eu lieu, mais n ms savons 
qu'en présence du magistrat instructeur, M. Delber
gue a prétendu que c'était à sa femme qu'il fallait 
attribuer là cause de la querelle; il n'a pas paru té
moigner de regret. Il a été ensuite conduit, sous 
bonne escorte, à la prison do l'Hôtel-de-Ville. 

Nous croyons savoir que M m Dalbo.rghe a, dans 
le cours de sa dépositiou, déclaré que son nain avait 
été excité par l'un des personnages qui l'accompa
gnaient. L'enquête nous apprendra eu qu'il y a de 
fondé dans celte assert.cn. 

L état delà victime est aussi sitisfaisaut que pos
sible. 

Le 14 ju i l le t et le parti ouvrier social iste . — 
(dn lit dans le Cri du Travail 

La France ouvri-iro et socialist". ne tétera plus la 14 
juillet. 

» Après le nnssaere do Fourmi»*, après le. condam-
nations 4* CaUas st ue Laforgue, il ne peut plus rie. y 
avoir de Commua — même les tètes — entre elie 
si Les lusilluurs à„ la sWass capitaliste giuverne-
—étale. 

» Pas de Hte, quand la f jsse de nos nouveau martyrs 
.-si i peina formée '. 

• Pas de (été. quand la bastille à: la réclusion et d< 
l'emprisonne.n 3iu s'oavro sur OSUI des nôtres qui ont 
su, Viieu à la f.isiliad ; ! 

» Pas de IV-.:', quand J'un i:mi emp la jury bourgeo's 
du Nord vient de faire (jti-.tre orphelins «le père t'!-
Vililt '. 

» Nom soairan et nous entendons rester en deuil, ce 
deuil de classe que nous ne quitterons que lorsque nos 
morts * t nos mortes auront été vengés, quand justice 
aura été faite. » 

Cuvellier, de Roubaix, en escaladant une haie, et ont 
enlevé du litige pour une valeur d'une centaine de 
francs. 

COMMUNICATIONS DIVERSES 
La société chorale s l'Aurore * informe Messieurs 

les sociétaires qu'elle vient de recevoir la chœur imposé 
pour le concours d'Issy-sur-Seino et les prie de bien vou
loir as&ister à la répétition général qui aura lieu le se-
medi 11 courant, à'J heures précises. 

Pharmacie du Til leul 1 7 1 , rue de Lannoy. 
Consultations gratuites. Bureau de nourrices. 

27138-34484 

tourné la têto de côté poar dire bonjour à M. Soyei. j M. Di:o VUE. — Je sais où l'on veuten venir. Knbais-
cabaretier et les enfants, eux aussi, appelés par un ca-1 sant les prix à l'ilippodrome on a voulu faire concur-
marade, courant sans regarder devant eux, allèrent se I rence au Théâtre du Fontenoy. 
jeter contre la voiture et furent renversés. L'ainée a j M. DEBVILI.E. —Je n'ai pas l'intention de prendre 
d'assez fortes contusions au-dessus de l'œil gauche et à fait et cause soit pour l'Hippodrome, soit pour le Thea-
la jambo droite. Le plus jeune n'a auqu'une légère égra- I tre Deschamps. Seulement, on me permettra de cons-
tignure à la joue droite. ! tatnr que si des deux côtés on a abaissé ta taxe dos 

On voudrait voir tous le3 auteurs involontaires d'acci- entrées, c'est que d'un côté comme do l'autre les affaires 
dents agir comme M. Penet : il a mis les enfants sur sa n'étaient pas des plus prospères 

LE MASSON, dentiste, 
cabinet fondé en i86G. Dents et dentiers perfec
tionnés. Appareils spéciaux pour le redressement des 
tients chez les enfants. 

R u e d e l ' E s p é r a n c e , G, K O I ' K A I X . 
24863—49o20 

I I S u c c è s con t inue l 
Avr.acourt (Meurthe-Rt-Moselle), le 2 mai 1801. — 

Je me suis servi de v s Pilules Suisses dans un cas, 
où j'flvais en vue de combattre une constipation opi
niâtre, après avoir employé un (irrand nombre de laxa
tifs, elles ont eupleiusucnè.s. Je Vf. us autorise à donner 
U vulgarisation qui vous conviendra à mon apprécia
tion. Docteur Louis 27334d 

• I0BTUAH.L& ET M U T * 
IMPKIM: RIK U n n (taaoPT.. - A V I S G R A T U I l 
dans le 'ournalde iiov iuia ^Madn édition), et 
dans lo jetii . ournai de fcsiîrnïw T~ liaison 
t* cha'-ije de la distribu.lton à domitUt & dtt 
conditions très enaniagtuser. 

Lafargue à Roubaix. — Nous avons annoncé 
que M. Paul Lafargue devait venir à Roubaix vendre
di so r, pour y donner une conférence. 11 y est venu, 
en effet, en compagnie de al. Dut-Quercy, mais sa 
visite a gardé un caractère absolument privé.Lebruit 
a couru que si la réunion annoncée n'a pas eu lieu, 
c'est que la demande d'autor.Ration avait été t'aiie trop 
tardivement : nous croyons savoir qu'aucune démar
che de cette nature n'a été faite. 

M. Lïfargue s'ost rendu au local de la rue Vallon 
où se trouvaient un certain nombre de membres de 
la société cooperaiive.il a été longuement question du 
procès Culine. 

Ecole nationale des Arts industriels de Rou
baix. — On nous prie d'insérer la note suivante: 

« A l'occasion de la fête des 19 et 18 juillet le musée et 
l'Exposition des travaux d.;s éléfes seront ouverts do 10 
n. à 2 h. du soir tt la bibliothèque de 1U h. à 12 h. pen
dant ces deux jou's. 

» Mardi. 11 joilUt, jour de la Fête Nationale, la biblio
thèque et le musée seront foi niés. 

L'affaire du boulevard de Beaurepaire. — 
Voici exactement ce qui s'est pas;-é. M. Léon Tiber-
ghien s'était rendu ch^z sa femme, vers dix heures du 
matin, afin de lui reclamer les vêtements laissés chez 
elle, lorsqu'il fut attaqué par un individu armé d'une 
canne-épée. M. Tiberghien se mit sur la défensive et 
parvint à le désarmer. La blessuro de M. Tiberghien 
est peu grave; l'arme n'a fait qu'effleurer la peau. 

Un accident rue Corneille. — Un apprenti de 
14 ans, Louis Guilbert, employé chez MM. Cocheteux 
et Cie, apprêteurs rue Corneille, a été victime d'un 
accident. Ce jeune garçon, habitant Toureoinr, re
mettait une nouvelle p èce d'étoffe sur un rouleau, 
lorsque sa main gauche fut prise par le t. ssu et entraî
née par la rotation. 11 en est résulté des contusions 
assez graves au bras. Louis Guilbert, qui est sacs fa
mille, a iHé admis à l'H6tel-Dieu aux frais de ses pa
trons. Les ouvriers de la maison Cocheteux sont assu 
rés contre les accidents à la Compagnie la Royale 
Belge. 

Une tentative de vo l , rue de Tourcoing. -
Dins la nuit de jeudi à vendredi, des malfaiteurs ont 
essayé de pénétrer ch z M. Lefebvre, rue de Tour
coing, en fracturant la porte. La carrure a éié brisée 
mais un loquet, fermé intérimuremont, a arrêté les 
voleurs. De. pesées ont été également pratiquées sur 
les voietB 

Vol d'une montre.— Vendredi matin, M. Vanher-
borglie s'aperçut qu'on lui avait enlevé sa montre, 
récemment acheté. 11 svait montré le ebroaometra s 
plusieurs doses amis et il prétend que c'est l'un d'eux 
qui a commis le vol. 

Un enfant brûlé rue de Soubise. — Kncoro un 
accident dfi à l'imprudence. Jeudi soir une •éaafére, 
Mme Lavainne, habitant rue do So'jiuse. avait dépos.1 

à terre une marmite d'eau bouiilanie. Un petit gar-
çon de si« ans, Léon Malfait, renversa la marmite en 
courant et reçut aux jambes dos brûlures peu graves, 
heureusement. 

Un mauvais fils. - Jeudi soir, un vieillard, M l-Yan-
chomme, habitant la rue da Lannoy,a été brutal s' dans 
un cabaret par son Ins. Celui-ci se trouvait en étal d'ivre»-
se La pauvre homme a du être dégagé par de. con
sommateurs. Ce ne serait pas, parait-il, la première fois 
que ce fils dénaturé agirait do la sorte envers son père 

Un enfant tomb« dans le canal.— V'endr- dl nprès-
midi. vers qua're heures, plusieurs bacib.ns j luaient 
sur la berge du canal, près lu pont Morel, quan 1 l'un 
d'. : , / . , . ; • m I>.p >nt à ••'• d* 6 niî. s'upproii "it trep 
près du bord, (ou;badans l'eau. Modeste uafoigè, mar
chand de légumes, rue Arel.in&è Je, S9 jeta résolument à 
son secours et parvint à le retirer sain et sauf. L'eu-
fanf v *'* transporté à l'estaminet O.'épin ou on lui 
donna des soir.*, e* » été ensuite conduit chez ses pa
rents, rue Arcblmecle.^ 

Croix. — Un vol. — Dans i'aprèg-niidi do Jeudi, des 
malfaiteurs o il p i jlré dans lej irdindeM tîoulon-

ÉPHÏKiÉRFQES DE L'INDUSÏrllE R0!!BAIS!ENHE 
H JUILLET ix'i9. —Consultée yinr le Ministre 

du Commerce sur le projet de créaiiori de caisses 
générales de secours muti'els et de retraites poul
ies ouvriers, la Chambre consultative de Roubaix 
estime que l'association doit être générale; la 
cotisation obligatoire et hebdomadaire serait de 
10 centimes pour les hommes, de 5 centimes pour 
les fem nés et les jeunes gens do 15 à 20 ans; le 
pation devrait montrer sa sollicitude pour ses 
ouvriers en intervenant pour une somme égale 
à leurs cotisations réunies. Le droit aux secours 
serait constaté sur un livret: ces secours n'excé
deraient pas un franc par jour pour les hommes 
et SO centimes pour les femmes et seraient accor
dés en cas de chômages accidentels et partiels, 
sous la surveillance d'une commission canton, le 
composée par moitié de patrons et d'ouvriers.La 
caisse de retraites serait alimentée obligatoire
ment par les patrons, a raison de 20 centimes 
par semaine et par ouvrier. A 55 ans, l'ouvrier 
pourrait jouir de la moitié de la pension dont la 
totalité ne lui serait acquise qu'à G0 ans. Pour 
indemniser l'industrie de ces chprges nouvelles, 
le Gouvernement augmenterait les primes d'ex
portation dans une proportion relative, i Histoire 
de la Chambre consultative de Roubaix, p. VI). 

W A T T R E L O S 

La fête du 14 juillet. — A l'occasion do la fête du 
11 juillet, la commission des fèies a décidé que deux 
concerts lieraient donnés l'un sur la orand'l'lace, l'autre 
à la Vieille-Place. 

Les sociétés musicales et chorales se réuniront rue de 
l'Industrie, prés do l'estammot de M. Moulart-Flipot, à 
dtux heures et demie très précises, poursuivre ruine
rai ie suivant : Rues de l'Iuduslne. Négrier, de la Mairie, 
du Kureau, tirand'Place, rue Pierre Catteau et la Vieille 
Pince. 

L'-xéeution à la Vieille Place commencera sitôt que le 
cortège sera arrivé et aum Heu dans l'ordre suivant : 
La chorale I-a Renaissance, la cboralo l'Union des 
Travailleurs, les Enfants de la Lyre et la Musique 
uiu icipale. Le cortège se reformera ensuite st *e rendra 
sur la Urand'Piace où aéra donnée la deuxième audi
tion. 

Chaque société exécutera un morceau sur chacun des 
kiosques. LorsqM la iète da eortéf* .sera arrivée à la 
Vieiiie-Piace. ies sapeurs-pompier., reviendront sur la 
G l'and'P ace où aura lieu un tir é ta cible. 

La société d« gymnastique 1".. Enfants de la Patrie 
se réunira après le concert sui la Grami'Jrtace et exécu
tera des exercices d'escrime sur le kiosque. 

Des mata de cocagne seront placés aux endroits ci-
après .- Sapin-Vert. Crètlnier, Graud'Ptacs, Laboureur. 
Moulin-Laloy, Saint-Ltévin, Grimonpont, Bas-Chemin, 
Vieille-1'.ace'. Bailleris, Congo .-.i ii^auliau. 

Les bâtiments pub.ics seront illuminés et pavoises. 

oiture et les a reconduits chez les parents, disant qu'il 
viendrait prendre de leurs nouvelles t qu'il paierait ce 
qu'il faudrait. 

A malin, malin et demi. — Un marchand, qui a un 
bel équipage, d'une commune des environs, avait pré
senté l'un de ses chevaux au dernier recensement, en 
déclarant qu'il avaii moins de o ans. Il ne fallut pas 
longtemps au vétérinaire pour prouver le contraire 
L'animal ne marquait même plus et devait avoir 10 ans 
sinon plus. Le marchand eut le grand tort de le prendre 
de très haut, do soutenir l'impossible et surtout de se 
servir de gros mois à l'adresse de la commission. 

De sorte qu'il est grandement question,non seulement 
de poursuites pour fausse déclaration, mais aussi pour 
outrages à des fonctionnaires chargés d'un service pu
blic. 

Marcq-en-Baiœul. — Le vol ée viande salée. Dé 
tails. — C'est à la ferme do UBeuvrèque située à la sor
tie de Mouveaus et qui a été en grande partie incendiée 
en avril 18i)0 que ce vol hardi a eu lieu. 

Le foruiiur avait mis il y a quinze joure, dans la cli 
minée do sa cuisine, pour les enfermer, quatre jambons 
et sixgrosses pièces de« pridsel » (prend sel) ou bceuf 
salé. En se levant mercredi matin à b heures il s'aperçut 

3u'on avait fait, avec un couteau sans doute, un trou 
ans la porte, assez grand pour y passer le bras et tirer 

le verrou. Les six piè .es de bô uf avaient disparu ainsi 
que trois jambons . On n'avait laissé que le plus petit! 
L'importance du vol est de 80 fr. La porto de la cuisine 
s'ouvre sur un chemin de terre qui longe ta ferme. 

— L'accident rie tramway. — Los barraques de la 
ducasse étaient à peine distantes des rails de 0 m. 50 c 
De plus il y avait du linge qui séchait sur une corde et 
la victime Léon Lambin n'a pu être aperçue par le con
ducteur Uellandre qui se tenait do l'autre côté delà ma
chine. 

Outre l'amputation du pied, on nous affirme que le 
tua'heureux garçon perd a un otU. 

Ha.Uui.io.. — La fvte du 14 juillet. — A 10 heures 
distribution de jouets aux enfants des écoles du Colbras 
et du Mont. 10 h. 1/â place verte, distribution de vote 
ments aux enfants do familles pauvres inscrites au bu
reau de bienfaisance. 

12 h lj'2, défilé des sociétés da la ville; 3 i 7 finiras, 
jeux divers sur la place pour la jeunesse; jeux de ba
quets, 3 prix en argent; jeux de ciseaux, divers objets 
utile.*, pour les jeunes filles, 20 prix. 

Courses en sac pour jeunes gens : courses de vitesse 
pour jeunes garçons: 3 séries, 10 à 12 ans, Oprix en ar
gent ; 13 à lô ans, ô prix ; 15 à 13 am, 5 prix; mit d 
cocagne, vét< ments. montre et couvert en argent. 

A 7 h , grand concert donné par la Société rojale phi
lharmonique de Menin ; à 8 h.;lj2, illuminations, pièces 
d'artifices, feux de bengalo. 

Bal s grand orchestre. 
— Un misérab'e. — Un jeune homme de 17 ans 

nommé Simu'ns, s'est re> du coupable de faits mons
trueux, puis a passé la frontière ; sa victime serait une 
petite lille de sept ans. 

Roncq. Une mort subit i. — Vendredi mit in, 
l'église de Roncq, à la messe de 7 h., au moment de la 
communion, M. Pierre François S'iyuave, cultivateur. 
âgé de 70 ans et habitant le Blanc-Four, chaucela tout & 
coup et roula sur les dalles. 

On KO précipita pour le relever ; mais il avait déjàces 
se de vivre : il a succombé à la rupture d'une ané-
viismc. 

Lo chemin du Laboureur à la Vioille-Place. — 
Par jugement rendu la 20j un 1891, le Tribunal de pre
mière instance de Lille, agissant au nom uo .'.i. le Pré
fet du Nord, a prononce l'expropriation, pour cause 
d'utilité publique, d'un grand nombre aa terrains dési
gnés dans l'arrêté de cesaibUité approuvé par la Préfec
ture du Nord. Une. aliiehe indiquant les noms des 
propriétaires, la MSara des propriétés et le contenant 
des terrains -à expivipi'iei- a été placardé. 

Une singulière coïncidence. — Le bruit courait, 
vendredi matin, i Waiir.iio.-i. qu'un gendarma. If. Vaa-
hove, avait, dans an moment de colère, assommé une 
femme. Les commentaire, «liaient leur train. M. Van-
hove étant très estimé et jouissant des sympathies de 
tous. Ce n'était la qu'une fausse nouvelle, annoncée par 
un journal de Lille en ces termes : « \'n gendarme .de 
Wattreloo, M. Vanhove s. tué une faaaaae d'un conpde 
carabine : la jalonne est le mobile du crime. » C'était 
de Waterloo (Belgique).ju'il était question; mais.parune 
coïncidence bizarre. M . Viiutnvu avait dans cette com
mune un homonyme, gendarme comme loi. 
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Nomination ecclésiastique. — M. Depuyper, 

vicaire à Notre-Dame, à Tourcoing, est nommé vicaire 
à St-Eloi, a Dunkerque. 

CONSELLMUNICIPALDEROUBAIX 
Séance du vendredi 10 juillet 1891 

Compte-rendu sommaire du Journal de Roubaix 
La se .nice est ouverte à X heures 20 sous la présidence 

de M. Julien LAIHI-HE, maire. 
Présents : MM.Pierie Deslombes, adjoint; François 

Roussel, Gustave Legrand, Augusie Dupire, Gustave 
Lecleicq. Alfred Louag-, le docteur Derviile, le docteur 
Largilliére. Emile Tiers, Deleporte-Bayart, Bourgois 
(Jarlier. Victor Farvacqne, Henri Briet, Rémy Uegalle 
Georges lleyndrickx, François Fauvaiqae, Séraphin 
Chéron Hîppolvte Bianchot. Achille Lepers, Henri Sa-
lembier. Florent ( arissimo, le docteur Carrette, Edouard 
Debuchy. Jules Lerouge. 

Abients : MM. Alexandre Vinchon, Paul Watine, ad
joints ; Arnaud Ilarinckouck, Jules Legrand, Louis Wil
lem. Victor Vaissier. Jean-Baptiste Pennel. 

Questions tlivevse* 
Le Conseil renvoie aux quatrième et première Com 

missions : t" Une demande de eubven'ion sopplémen 
taire formulée par le Bureau de Bienfaisance ; 2. Une 

i demande do prolongation de boarss en fav.-ur de la 
'jeune Blanche Bourgeois, pensionnaire de l'Institution 
j des jeunes aveugles de Lille. 
; T: ... drmaide '. cr- d t sur p!' ri- r. tirs adressé, p î 
j la voirie municipale pour l'entretien des aquedao et ou-
ivi-ie-e' d'art eut renvoyée aix troisième et pr.rr.'.ère 
Commissions. 

Li Conseil renvoie à l'examen des mêmes Commissions 
l"s résultats de l'enquête ouverte au sujet du prolon 
ment de la rueHoch'e (2e section) jusqu'au boulevard de 
afuihouae 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
La question théâtral»' 

M. LE DOCTEUR D. il in l i.iaMSW ICIII . donne lecture du 
rapport suivant i 

a Messieurs, vous ave/ renvoyé a notre examen le 
demandes qui ont été taite? pour l'exploitation du Gran 
Théâtre et du Théâtre de Roubaix, pjneiant la saison 
lg'Jl-1892. Avant de voir si ces demandes étaient sus
ceptibles de recevoir une suite favorable, nous avons 
cra devoir nous prononcer tout d'abord sur laqnest'on 
de principe. Y a-t-il lieu de voter une subvention ili ,'i-
trale ? Tous nous avons été d'accord pour reconnaiU'e 
qu'une ville do l'importance de Roubaix no pouvait 
bVaoapper i cette, nécessité, qui s'impose d'autant plus 
qu'elle répond au désir oc la population. Nonsestimons 
donc qu'il y a lieu 00 voler une subvention tliéâ r.ile 
qui, à l'exemple des années précédentes, peut être fixée 
à 00.000 fr. 

» Toutefois, nous no vous dissimulerons pas que si 
nous sommes partisa.is d'ane subvention théâtrale.nous 
considérerions cette subvention comme inutile, et par 
conséquent nous y serions opposés, si elle devait être 

Succès scolaire. — Mile Jeanne Lauct n, de 
Tourcoing, élève des Dames de Fiines, a subi avtc 
succès les épreuves du brevet do capacité. 

Descente du parquet. —M. du Lsconet. juge 
d'instruction, a passé toute la journée do vendredi à 
Tourcoing, et a entendu un grand nombre de témoins 
relativement à la bagarre du : 4 ju.n qui s'est p»ssée, 
ainsi que nous l'avons relatée eu sou remps, rues St-
Jacques et du Haze, dans la nuit du Si au 25 juin.On 
se rappelle que le nommé René Samoens avait été 
mis eu arrestation pour coups de couteaux potés à 
un jeune homme qui n'avait pris aucune part à la 
bataille. 

Le dernier mot n'est donc pas dit sur cette affaire 
qui ne compte pas moins de neuf inculpés. 

Un accident au nouveau canal.—Vendredi vers 
10 heures 112 du matiu, des wagons de terrassement 
étaient refoulés par la machine sur la voie qui existe 
sous le viaduc du chemin de fer d'Halluin. 

Un terrassier, le nommé Léonard Vannos, âgé de 
28 ans, né à Vinck (Belgique) et demeurant Si, rue 
Racine, à Roubaix, monta sur un tas de terre dé
trempée par la pluie, pour se garer. 

Le train parait avoir été refoulé à uns trop grande 
vitesse et le -wagon do tête sortant des rails fut ren
versé sur le refuge ou se trouvait Vannos. Il eut la 
jambe droite prise entre le tampon, parce qu'il ne put 
se dégager à temps, son pied s'étant enfonci profon
dément dans l'argile transformée en mortier. Quand 
on put le d^gsgr, on reconnut que le malheureux 
avait la jambe adroite fracturée avec p'aii'. 

M. le docteur Cusset fut aufsitèt appelé. Après 
avoir reçu les soins nécessaire» lo blessé fut trans
porté à l'Hotel-Dieu. La guérison, en supposant qu'il 
no survienne pas do complication, demandera M 
moins deux mois. 

M. l'ers, l'ontrepronour du aanal, était assuré con
tre les a'eident». 

Vannos Imn-liera jusqu'à M qu'il puisse reprendre 
son travail, S fr. 80 par jmir. 

Les autorisations (In bntlr. — M. Dessauvages •'. mai
sons, rue de la Illaneh l'oi- , M Alexandre :->>:net,l 
maison, rui d«Gand;M Vaidek r hove-BMUuemart, 2 
maison., ruedi LUI*; M. Mssnre DaviUier, 1 maUon, 
i ai de i:' .iili IIK M I..)!. r* Bataille, 1 maison, rue de 
M . i l l V e l l l X . 

Une chute Un mmammtr» éi miçin, François 
OhetiUy, ;ige de IH uni. travaillai! avec son père, jeu li. 
V.I.I'I h. lia, à une construction appsrteasnt à M. Du-
bru'le constructeur, rue du P uilly. 11 se tenait sur un 
échafaudage élevé .le 3 métros environ. L"S ptao.cli -s 
vinrent A faire ba»culo ot l'enfant fut précipité sur le sol. 
On lo releva avec la jtmbe gauche cassée, 

T,e docteur Dewvi lui donna len premiers soins sur 
place, st il fa' ensuite transporté chez sos parents, 148, 
rue do la LaÙo 

Deux enfants blessés. — Cîsdetix enfants doit les 
blessures heureusement nesont pas graves sont les do„x 
frère» Pumortler. Krnestst Noël, âgé* ds 10 uns 1|2 et 
Bans: leurs parents demeurent SMS dd f. il 

Jeudi lia 84 livraient A leurs ébats, ver. i heures du 
sûir rue Houcli.-ir.l, ai moment on j . . - - .,, lu ,,,urode 
M Penet,- boalangaf à LiuBelles. Li o u i . e t ur avait 

» Nous ne nous attarde-ons pas à faire ressortir tout 
ce qu'il y a d'illogique dans le fait de subventionner plu
sieurs théâtres, la surtout comme à Roubaix, où il n'y 
a réellement place que pour un seul. Nous croyons que 
tout ce qu'il y avait a dire à ce sujet, l'a été suffisam
ment dans les discussions qui ont eu lieu au Conseil 
municipal dpuis 7 ou 8 ans et qu'il serait superflu d'y 
revenir. 

» Mais nous avons le devoir de fixer votre attention 
sur la question de l'orchestre symphonique qui est vo-
i ue se greffer sur coile du théâtre et qui fait corps 
tvec elle. 

» Vous le savez, la Ville a créé à l'Ecole Nationale de 
Musique une classe d'ensemble et fait des sacrifices pour 
la faire prospérer. A notre avis, ses efforts resteraient 
sans effet, si les élèves de cette classe ne pouvaient trou 
ver au dehors les moyens de développer leur talent et 
d'en vivre. L'un de ces moyens, le plus important de 
tous, vous en conviendrez, est l'orchestre du th àtre 
mais cet orchestre ne peut être formé avec des élèment.': 

de la localité qu'autant que Ro.ib'ix aura une troupe 
lyrique sédentaire. Or, il nous paraîtrait absolument im 

Eossible d'avoir une troupe lyrique sédentaire convana-
le si la subvention devait être divisée. 
• La question se pose donc ainsi : Le Conseil ost-il 

disposé à favoriser, cumule nous le lui proposons, le 
développement do l'orch-istro symphonique dont les 
membres appartiennent à la population îoubalsienue ? 
Si oui, la sub vent ion unique s'impose parce qu'elle est 
la condition nécessaire, indispensable, de l'emploi de 
f orchestre symphonique lloubaisian. 

» Gotto alternaiive d'un seul théâtre subventionné 
nous a ainanès à examiner quel èiair, celui des établis
sements en présence q l'il y avait lieu da choisir. S ir 
i.e piint, afaaai-ara, il no piuvait y avoir une longue 
discussion. Le Grani-ThèiUro, avec son matérial com
plet de décors, nous a pa -u, par sos dimensions, sa 
bonne installation et sa intuition au contra do la ville, 
imit in ho'té pour vou.s éero proposé. 

, En régime, nous avons l'honneur de vous prier de ! ^ 2 I , L * 0 . , J i X ! i 
voler, en considération des observations qui preoèdenl 
une subvention théàtrala de 50.000 francs qui se r i ira 
putèi .sur les ressources disponibles de l'oxeicice 1S01 
rattaches au budget supplémentaire du dit exercice 
Cette s bv inion sera sccôrdée entièrement et dans loi 
conditions du cahier des charges annexé au présent rap
port, au directeur qui sera choisi par M. le Maire, après 
avis de la 2e i lomrnission, pour l'exploitation du Grand-
Tli'àtro de Bonbaix pendant la saison de 1891-1894. • 

M. 1III.IAI.II-. — Jepiotttte contre les tenues du rap
port concluant à ce que le chiffre de la subvention â ac 
corder pour le théà're et fixé â ôO.OOt) francs réponde 
au désir de la population. Ja déolare être opposé â ce 
chiffre,car je me demande.,ù M. le docteur Derviile a 
pu puiser ces renseignements i 

M. I.F. noeTF.ru HKUVIU.I;. — Toit so borne àj une 
question de principe et peut sa résumer â ceci : Y a-t-il 
lieu d'accorder une subvention théfttra'e ? La population 
roubaisienne est-elle d'avis d'avoir un ou deux rh.iVre.s I 
Ce. que M. Degalla reproche est pourtuil résolu dans le 
rapport dont je rfona do donner 1 cture. 

M. DEOAI1.II. — L'année dernière la subvention accor
dée au Grand Théâtre était do 31.0uo francs et l'on a 
donne du grand-opeia ; cette année avec o0 000 francs on 
supprime Cette clause du cahier des charges. 

M I.K DOCTSUB DEUVILLE. - L'année dernière, en 
scindant la subvention, nous avons vu que ni l'un ni 
l'autie d s deux théâtres na pouvai ni. arriver à faire 
leurs affaire». Il me semble qu'il est tout au moins >n-
dispeiisni.le n'accorder u.iè subvention qui permette de 
vi le. 

ï . Dr.ovi.i.K. — Mon avis est que les deux théâtres 
ont gagné de l'argent puisqu'ils ont biiss- les prix. 

I I . I.K le.,111. Il DF.UVU.U-: - N 
daccoid, car lorsqu'on d.innua 1. s pris demie-, dèsle 
: h ; . . 1 .' n'indrquo pas prrçieè aient que Ion fiS3 : dç 

- , mires. 

M. DEÔALLE. —Q îand on installe un magasin, il 
n'est pas ordinaire do vendre dès le début des mirchan-
dises au prix de facture. 

M. DBUVILLE. — Si, au début dos représentations les 
places avaient été prises au complet on n'aurait jamais 
pansé i las diminuer, croyez-le. 

M. DEOALLE. — Au théâtre du Fontenoy on avait 
l'habitude, à la fin de chaque saison théâtrale, d'accorder 
des entrées de faveur. 

àf. DF.RVII.I.I:.— Encore une fois si l'hippo.l orne et le 
théâtre Deschamps accordaient des réductions de piix 
c'est que tous deux avaient besoin de le faire pour att-
rur du monds et faire face à laurs affaires. 

M. DEOALLE. — Quant à l'hippodrome on a agi ainsi 
parce que les actionnaires se plaignaient de ne pas tou 
cher d'intérêts. 

M. BIUET. — Je proposerai en ce qui me concerne,les 
quatre points ci-api es : 1. Lo Conseil cst-il d'avis d'ac-
corder une subvenlion théâtrale, en général; 2' Veut-il 
qu'il y ait â Roubaix un ou deux théâtres; :!' La SUDTCII-
uon qu'on est décidé â accorder se reporte-t-elle sur un 
ou deux théâtres; 4" Quel est lo montant total de la sub
vention. 

If. DBBVXLLX. — La division de la discussion que 
propose àf Briet est toute faite; la question ma pirait 
tranchée par les termes me aies dans lesq i„ls lî rapport 
est conçu. 

M. Banrr. — D'accord, mai» si vous ne votez qu'un 
seul théâtre, quelle sera la subvention que vous lui 
allouerez, si vous en désignez deux quoi sera encore 
une. fois le montant de tette subvention. 

If. I.K MAIRE. — Procédons par ordre. Voyons d'abord 
si le. Conseil t s',, on principe, décidé à accorder unfcfeub-
ventio.i théâtrale. 

M. BF.IKT. — Il faut distinguer si c'est pour un ou 
deux théâtres. 

M. Lorn.ii. — Evidemment, on peut voter la subven
tion pour un théâtre qu'o i ne la voterait pis pour de u . 

M. BOIST. — Si on décide qu'il n'y a qu'un tné.Ure. on 
discu:era ensuite sur lo chill're de OJ.UJO francs qui est 
proposé. 

kl. I.K MAIRE — Je prorose de voter la o.uestiori de 
subvention d'un ou de deux théâtres. 

If. La OOCTCUK LAUHIU.U'XE. — L'année dernière, le 
Conseil a voté 50.000 francs; cette somme était divisée 
en deux parties :sé.000tr. pour l'Hippodrome et 16,000 
nour le Théâtre da Fontenoy, le crédit a été inscrit au 
bu Iget,pourquoi le modifierait-on1? Y" a-t-il eu ae»plainte» 
formulées pour qu'on apporte des changements â un 
état de choses juge satisfaisant? 

M. LEPEUS.— Depuis plusieurs années, chaque fois 
que cette question revient sur ie tapis, nous en sommes 
toujours réduits aux mêmes discussions ; tout a d'ail
leurs déjà été dit et redit relativement â cette question ; 
je trouve utile d'aîcorder 50.000 si cette somme doit être 
partagea entre plusieurs théâtres ; agir autrement serait 
porter un défi à la majorité, et je dois dire que dans cette 
question qui s'éternise il y a de la part de 1A commission 
intéressée u.i certain entètemen'. 

M. DÏRVIU.E. — Pour ma part j'accepte ce mit 
M. BI'.IFT. —L'entêtement mutuel est permis. 
M. LEPERS. — Si j'avais fait partie de ia Oommiesi m 

j'aurais demandé qu'elle se mit d'accord avec ia majorité 
du Conseil qui a fait la proposition. Il faut bien avouer 
que si autour des théâtres il s'installe des estaminets.ee 
sont l i autant de bénéfices qu'il y a lieu de considérer : 
ce n'est pas tenir compte de l'opinion publique que de 
prendre une décision telle qu'on la propose. U faut tenir 
compte de la population du Fontenoy. L'Hippodroma 
est trop éloigné de ce quartier po rlui donner satisfac
tion ; je suis donc d'avis de voter une subvention pour 
les deux théâtres parce que cela répond aux désirs de 
la population. 

M. DERVII.I.E.— M. Lepers a parlé de déii porté â la 
majorité. Je tiens à faire observer au Gouseï 1, que, mê
me sous une autre administration, chaque fois que la 
question théâtrale a été discutée, elle a trouvé des con
tradicteurs ; toujours elle a provoqué des discussions 
importantes. Je dirai aussi, en réponse aux paroles de 
M.. Lepers. qu'on ne fait pas des théâtres poar avoir les 
estaminets ,• pourquoi les quartiers de l'Ep'Ulo. da Pi.e, 
de Ste-E.isabsth. ne viendraient ils pas à leur tour ré
clamer une subvention pour avoir leur théâtre de quar
tier 1 Mon avia est que donner de l'argent des deux co
tés, c'est gaspiller de l'argent. 

M. GI'ST.WE LF..II:\NH. — Ou me permettra dd cuns-
tater que la discussion théâtrale, chaque fois qu'elle 
surgit, donne lieu â des tirai lements bans lin; je cr i; 
loue qu'eu l'espèce, le seul moyen de régler le différend 
serait da supprimer toute subvention et accorder les 
60.003fr. aux pauvres. 

M. DERVU.LE. — Je regrette que M. Legrand, qui a 
pris part au vote de la commission, coa.ig i ainsi suotle-
nient.-a manière de voir. 

M. LE MAIRE. - Je mets aux vols ia preui ère propo
sition : Y" aura-t-il oui ou non une sabreation théâ
trale d 

Par 18 voix entra 7, le Conseil décide d'accorder la 
subvention. 

M. LOUAGE. - ,L f«r»i remarquer, en ce qui uuncer ne 
le ciiiH're de la subvention â accorder, que .si on veut 
l'attnbaer à un seal th' àtre, Je n i doim pis ma voix, 
mais que je voiei-ai cette subvention si elle est à répar
tir entre 2 théâtres. 

M. IE MAIHI:. - La subvention est votée en principe; 
n'anticipons pa» sur la discussion. 

M. LEIM-.HS. — Il y a une autre question qui se greffe 
sur celle-ci, c'est celle des musiciens. En restant d'ac
cord avec le cahier des charges, il mi sembla qu'on 
pourra très bien en sortir; avec 34.000 francs, la somme 
est suffisante pour que les différents compétiteurs arri
vent â faire l'ace à leurs affaires. 

M. LOI-VIE — Il faut envisager .pie le Théà're Dee-
champs a aussi ses musiciens; si on supprime la subven
tion, on les anéantit du coup. 

U. liiie.vii.Li-:. — Je suis deeet avia, cette division au 
sujet des th êtres a eu pour résultat do jeter le désarroi 
dans L'Association svmphoniqne. 

Ai LE MAIRE. — J'invue le Conxeil è se pronon 
la question do savoir s'il est d'avis de voter un MU d.ix 
théâtres. 

M. DEHVII.I.F. — Je demande l'appel nominal. 
Le vote donne les résultais suivants .-
Ont voté pour un 5enl théâtre : MM Julien Lagache, 

maire; Pierre Destombes, adjoint; Gustave Legrand, 
Augusie Hupire, le docteur Derviile. D 1 n irté-lliy... t 
Séraphin Chéron, Hippoiyte Blam'hot, Florent Caris-
simo. 

Voté contre: If M. François Roussel. Gustave L<-
clercq, Alfred Louage, le docteur Largtllière, Emile 
Tiers, B mrgois-Garuer, Victor Earvacque, H m ri Briet, 
Remy Degalio, François Kauvarq.ie, Achilie Levers, 
Henri Salembier. Edouard Deoachy, .fuies Lirons.. 

If. le docteur Carrette déclare s'abstenir. M. G II yn 
drickx, qui avait quitté la salle comme, intéresse dans la 
question, y rentre, après le voto. 

If. TIERS propose comme chiffre de la sabventio.i i'.ic 
corder 68.OÛ0 francs.ee qui permettra aux deax théâtres 
de vivre. 

M. LE MAIRE fait observer que les charges augmentent 
avec l'augmentation de la population. 

If. LE DOCTEUR LAUOILLIERE demande de -onserver les 
V).000 francs de l'année dermè-e; notre mandat, ajoute-
t-ll, va bientêit expirer, on ne sait pas ce qui va se pas
ser, laissons à d'autres le soin de régler cette question 
et maintenons le statu quo, c'est-à-dire SU,000 francs à 
l'Hippodrome ot 16,000 fraucs au Théâtre Deaebampe. 

M. DERVU.I.F. proteste contre une insinuati n de If. 
Largillière qui prétend que l'hippodrome a pu retarder 
la construction d'un théâtre municipal. 

M. LE MAIRE. — Que ceux qui sont d'avis d'accorder 
la subvention de ôO.OOO francs scindée en deux parties, 
comme l'an dernier, lève la m un. 

Cette proposition est adoptée pur 14 voix. 
M. BRIET. — C'est bien 31.000 francs pour IHippo

drome et 10,000 fr. pour le théâtre d i Pnlenoy. 
M. LEOT.ERCO. — Je proposerai 30.000et20.0 o francs. 
M. LE MAIIIK. — Je mets la préposition de M.Leclercq 

aux voix. 
M. DERVILLE —Je déclare m'abst.-.ir 
La proposition do lf. Loclercq n'est pas adoptée; oellt 

portant que la subvention sera répartis comme l'année 
précédente est adoptée par treize voix. 

Une discussion s'engage sur lo choix du Directeur ; If. 
Pierre Dostambe» toit remarquer avec r.isoa que cette 
question est du ressort de l'administration. 

M. le docteur Largillière est d'avis que la Cr.mmissior: 
s'entende pour que le Directeur puisse résouare la ques
tion théâtrale au mieux des intérêt, roubaisiens. 

La discussion étant close, le public qui se près» lit 
Mlle, quitte i" m'pl.rc. ment qui i.u est 

réservé, ce qui produit un certain vacarme. 
Traitement de la tuberculose 

d'un portiquo abri à lTns'.ilat Turgot ot décile qu3 les 
travaux feront l'objet d'uua adjudication publique. 

!.*• Bureau de bienfaisance 
La Conseil vota un crédit de 1250 fr. pour l'exécution 

des travaux qui suivent et décile que l'exécution en sera 
confiée à M Vronne entrepreneur adjudicataire. 

p Appropriation du 21 étage en dortoir da l'immeu
ble récemment acquis ; 2 Etablissement d'un petit 
monte-charge pour le magasin des cercueils ; :i- Instal
lation d'un banc mobile dans la salle d'attente. 

M. LF. DOCTBUB DERVILLE rappelle qu'il serait temps 
de songer â la décentralisation des services et â la créa
tion d'un service ophtalmique. 

M. LE DOCTEUR LARGILLILIH: appuie cette observa
tion. 

M. LE IfaiKS. ~ L'administration du Bureau de bien
faisance a émis un avis favorable à ce sujet. 

M I.K DOCTEUR DERVILLE.— Si on renvoie constam
ment la question da Caïphe à Pilate.ce n'est pas le 
moyen d'arriver à une solution. 

M.DEOAI.LE ne voit pasla nécessité d'un monte-charge 
pour les cercueils. 

M. LE MAIRE expose que c'esf par suite du minquo 
d'eapase de l'escalier que cetie d< mande a cte motivée. 

Travaux d'entretien de l'Hospice 
Le Conseil, en vue des travaux à exécuter pour le 

renou'ellement général de tous les badigeonaages, les 
peintures de boiserie et les plâtrage» divers des bâti
ments et dépendances vota un crédit do 4.80J francs des
tiné n cette asago. 

Modifications au règlement du cimetière 
M. LOFACE donna lecture du rapport établi par l"s 8e, 

5e et l e Commissions, à la suite' des observations pré
sentées dans la uermèn séance : il s'agissïit d'examiner 
à nouveau les articles 30, 48, 0i et 65 du règlement du 
cimetière. 

L'article 30 est maintenu. Pour l'artkla 48, la rédac
tion est formulée comme suit .-

« L'Administration Municipale pourra, si elle le juge 
convenable, accorder l'autorisation d'établir ta maçon
nerie, de f»eon â ce qu'elle dépasse la limite réelle sur 
tout le pourtour. La saillie qui devra être spécialement 
demandée et autorisée ne dépassera en aucun cas U-10 
au point lo plus saillant de construction. » 

Les commissions proposent la rédaction suivante 
pour l'article64 : 

v L'exécution des travaux de jardinage est autorisée 
tous les jours et le dimanche jusqu'à midi. » 

ICeiio, i la suite d'une observation qui a été présen
tée, lis commissions demandent d'augmenter," à une 
certaine époque de l'année, la nombre desheures pendant 
lesquelles le cimetière restera ouvert. 

L'article 86 serait conçu comme suit : 
* Les portes du Cimetière seron.. ouvertes au pub'do i 

du 1er février au 15 mars, de 7 heures 30 du matin â 
5 heures du soir ; du 10 mars au 1B avril, de 0 heures 
du matin 4 6 heures du soir ; du 10 avril an 31 août, de 
0 heures du malin â 8 heures du soir : du 1er septembre 
au 2 novembre inclus, de 0 heures du matin à 8 heure» 
'u soir , du 3 au 80 novembre, de 7 heures 30 du matin 
à ô heures du soir ; du 1er décembre au 31 janvier, de 8 
heures du matin i. 1 heures 30 du soir. » 

Les conclusions du rapport de M. Louage sont adop-
les s 

Refus de subside 

lf. LE D;. TELL DERVILLE donne lecture d'un rapport 
it latif à une demande de subside formulée par la société 
chorale l'Aurore, po.r assister au concours d'Issy-sur-
S.ine. Le rapport conclut dans un sens négatif et le 
Conseil sa rallie à cette manière de voir. 

luslitul Seviirné. — M»dificnt!oiiM an programme 
de l'enseig-nenient 

M. PIERRE DESTOMBES, au nom des 2e et Ire commis
sions, lit le rapport relatif aux propositions faites par 
lf. le directeur départemental de l'enseignement pri
maire tendant à compléter le programme de l'Ecole pri
maire supérieure de filles. 

Ces propositions consistaient à donner : 
1. L'anseigneaient commercial comprenant les élé

ments du droit commercial, la géograribia économi
que el la comptabilité ; 2. L'enseignement du dessin 
pour la fabrication de Koubaix; S. Des cours da dessin 
sur poicelaine, sur soie.(etc.: 4. De l'ext Baisât au cours 
de coupe et d'asaessbtage. 

D'après les renseignements fournis, les nouveaux 
cours occasionneraient une dépense annuelle de 1.360 
fr. : pour y faire face, M. le directeur départemental de 
l'enseignement primaire estime qua l'on doit supprimer 
les pistes o'cipes par d«s professeur du Lycée de Lille. 
Ces suppressions devant produire une économie de :!" ' i 
Francs la dépensa su ipleu-i.taire â nhaigu da la ville 
ne s*él*veTaitp'u s qu'à 1.10 i fr. T,-s commissions propo
sent donc : 

l" La suppression des emplois occupes p.ir des pro
fesse:, rs d i Lycée de Lille ; 2- La création d • eoars 
de érnt commercial de dessin industriel et de dessin sur 
porcelaine, sur soie, tic. ; 3' L'extension du cours de 

mb'age : ;• La création a u frais de L'Etat 
d'un no'iveau poste d'adjointe ; .V Pour assurer le cvm-

Flémeut du programme pointant le 4e trias «tre da 
année courante le voie d'un crédit de 290 franc im

putable sur les ressources disponibles de l'exercice 
1081. 

• iiclutions sont e i-.p. 
Km l'h Mineur den combattant* de; Waiti^uieH 

Le Conseil se rallie aux conclusions du rapport de If. 
. tendant au vote d'an ertoit ie* 100 francs, 

ript indo la ville do Roubaix. ponr l'èrec-
tion, >\ Ifanb âge, d'un munnment commenioratif en 
l'honneur de. combattant» de Wattignie*. 

A dix heures munis le quart, lo Conseil se constitue 
eu ermite sec.et. 

M. le Dr Largillière avait proposé au Conseil de vot.ir 
un crédit pour appliquer, dans les èt.ib issemeuis clu-
ritable.s de Koubaix. la procédé du Dr Koch au traite
ment de la tuberculose. Les résultats que l'on pouvait 
espérer n'ayant pas été atteints, le conseil décide qu'il 
n'y pas lieu de donner suite à cette motion. 

Institut Tui'irot ; créat loa d'un emploi 
M. Wanbeeq. instituteur adjoint A l'institut Turgot, 

occupe un poste reconnu par l'Etat mais rétrib è pu la 
Ville. 

Le Conseil décide 1- De demander lo transfert d: s» 
poste â la charge de l'Etat ; 

2 De prendre l'ongagi mont, de no pua provoquer la 
suppression dudit poste. 

I.'Ecole de anasmansa de la i ued Hem 
Le nombre des élèves suivant lescmr.s de a rue 

d'il ni s'augm^ntant de j >ut en jour, lo Cons. i! vite Mir 
l'avis de M. l'Inspecteur prliniiin, un crédit de 173 fr. 
pour la création d'uno sixième classe dont l'adjoint titu» 
faire sera rétribué par l'Etat. 

BùtiinentM communaux 
Hcirlemcnt de comptes du mttoyeunelc 

Le Conseil approuve les comptes de mitoyenneté A 
passer : 1 \vçc MM. \ . Tiers et Vaudecrux, r.our e 
déput do pompes de la rue Descartes; 2' Avec M. U. 
Lavai une. pour l'Ecole mat. rnelle de la rua Pùrre de 
Roubaix; 3 Avec MM. L. Gronier et J. Lagrand sont 
!'Ecolo de natation; l Ave MM. A. Ijoussaid .t .1 
Beat pour la f.-rine de l'Çbauanv 

Con^ti'uctiou d u u implique abri à l'In^tittK 
Iurnot 

Sur la proposition de M Pennel. rapporteur kj i\. i-
seil vot : une s. m no do O.i 00 francs pour t'axéê tt ©!•. 

CONSEIL MUNICIPAL D'HEM 
Séance extraordinaire di< vendredi 10 j'iill"' 1S91 

Présidence oe M. Henri fjMmmiw, maire 
Li séance est ouverte :i 7 heures et demie. 
M. Monnier. secrétaire de la mairie, donn^ !?cturedu 

puoeé.--verbal delà donnera séance U juin) qui est adopté 
san - r>b errati ma 

Présents ; MM. J. Dufermoa! et A. Bavart, adjoints; 
Mului.ee .1. Deleroix. Clotaire Joaville, J.-B. Crouzet, 
Ter..ni. t orinu: (i.ib rt.agaehe, D -sbouuet, Jouvenc-a i. 
D. Drrtermont. V Bou.-he.'Masqii li, r. ••% 

Absents : MM. P. Dosprets, Droulez, Boussemait, 
Driiaicrs, L Liclercq, Londan. 

M. i.iiM.uiiE. — J'ai reçu une let'.re des membres oe 
la commission organisatrice da la fête du 11 juillet qui 
donne sa démission. 

M. A...i'iiE, membre do la commission.— Parce que 
le Cons.il n'a pis voté ie crédit demandé Je demande 
quo le motif sou inséré au procès-verbal. Nous n'avons 
i lus l'intention de mendier aux portes. 

Bureau de poste 

M. LE ttaiBB dit que la commission s'est réunie tout â 
l'neure et qu'elle a trois projets eu vue; il en donne la 
aé roinination. 

M. AnA. m;. — Le terra n Dalcroix est en dehors des 
limites fixée» primitivement et votée». Je m'en tiens à 
11 décision prise sans réserves. 

M. li.iv.iRi. —Il n'y a qu'une différence de quatre 
mètr.s. 

M . LE V i t » 
terrain ! 

M. AliAi'ilK. 
un vote émis. 

M. Duruatox-r. - - Il y a trop de bénéfices pour que 
Conseil refuse de revenir sur sa déc'iion. 

Une discussion particulière a lieu. Nous na pouvons 
en saisir la sens. MM. Agache, Cabert. Dafermoul, 
Bayart y nr°nnont part. 

M. Aoa.'iiE. — Légalement peut-on revenir sur ce 
vote ? 

M. LE MAIRE répond affirmativement. 
M. LE MAIIU:. — Assez discuté, il vaut mieux recourir 

au vote. 
M. Gabert se range â l'avis do M. Agache. 
Un •isanéis. — li n'y a paseu de vote déhnitifd'émis 

(Protestations). 
Ou procéie au vota secret : ur la question de limita

tion. Conservera-t-on la limite précédemment indiquée 
ou l'agrandira-1 on d 13 voix se prononcent pour le terrain 
Deleroix, situ • eu d hors de la limita Axés. Il y a deux 
bulletins blancs,ceux de MM. Agache et Gabert." 

M. AOAIIIE demande qu'on insère au procès-verb il 
s n abstention sous le motif que le terrainnouvelieineni. 
choisi est situé en dehors du périmètre vo'é dans ui o 
séance précédete. 

Un cons. Hier dit qu'on pourrait ajouter, après te 
motif, le bénéfice réalisé par la chjix du nouveau ter
rain. 

M. AoA.iu: — Je protesta contre ces cuirtres qui re 
exacts. 

i. — S'il y a un bénéfice à prendre ca 

— Il ne serait pus sérieux, de revenir sur 

. U 

paraiasent pas 
M. Mi I.ATON- parle au milieu des conversati .• 

francs. uu-U qu'est-ce que c'est qua cette somme pour 
la cenimiiiif ? ' 

M. LE MMI.K. - Nous passons à la fè;e. du 14 juillet. 
La uo.-un-.ission a donne sa démission ; y a-t-il des mem
bres disposes à les remplacer'! 

M. BU.TABT - -To demande que la somme attribuée 
aux jeux du 11 juillet soit versée au Bureau de bien-
fa; ance. 

M I L MAU.,:. _ J, demande que des jeux de boulas 
ton ut organisas daus chaque hameau. 

Il A.IA. m:. — L'année dernière nous avons recueilli 
par quêtes p es de SQ0 frcncs. C'est ainsi qu'on a pu or-
gar.iser quelque ch'se. y 

u ^ c ' : n n ^ s ^ ; r ^ o 1 b ^ - P°Ur<*UOi ™ P » » ° ' » m " 

buée." c'îiMuéiSau.^1 1 0 '1""^1 0 1 1 d 6 S " m i n ° 3 a t t r l -
M. i.t: MAL.e. — Gotto combinaison vous convier.t-

M DLIERMONT (s'adressait aux membres de la c.un-
l 'V' Tu P^l"" de votre sonsciption do l'année der-
5L —'J i"1'"0 ,:Q?rKH d c ta Pétition s'est présenté dans 
un cajuret et ei. demandant une subvention a promis 
çtes jeux au nom de la cimmission etcoll<-ci u'a rieu 

M. A.,v m: —- Jo désavoua tout simplement cette 
ncon de procéder. 

M. lo Maire lit la lettre de démission envoyée par la 
commission dos fêtes, pir M. Agache au no m'des mem
bres sa faisant partie. 

T-'no ubssriatic* est présentée à propos, des étr»'.,rrel9 
qui haeoeut ia -emmeiie. 

X ! ' ; ; M M H I - Ai ...--i art la fournie 
« depei - . ; emre ks tVcaban 

M. AstOoaa, - Laos sossausprêta i reprendro notro 
chaig. si vous voulrz m us uccoritt'-r 800 fr. net. 

sX. 
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